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PUBLIC 

Toute personne titulaire du Certificat de 
Sauveteur Secouriste du Travail. 

OBJECTIFS 
Réactualiser, chaque année, les 
connaissances acquises en Sauveteur 
Secouriste du Travail. 

PRE-REQUIS 
Etre titulaire du certificat de SST 

POSITIONNEMENT 
Aucun 

DUREE 
1 Jour 

EVALUATION DES ACQUIS 

Evaluation continue selon la grille 
nationale INRS  

MOYENS PEDAGOGIQUES 

Exposés, matériel nécessaire aux 
exercices pratiques 
 

NOMBRE DE STAGIAIRES/SESSION 
 
4 mini – 8 maxi 

 PROGRAMME 

Révision du programme de formation des SAUVETEURS 
SECOURISTES DU TRAVAIL 

 
 Exposés 
 Exercices pratiques 
 Film 
 Intégration des évolutions du nouveau programme SST 

 
 
Pour conserver la validité de la carte S.S.T., toute personne 
titulaire de cette carte doit suivre un recyclage de :  
 

 6 heures minimum dans les 12 mois qui suivent sa formation 
initiale, puis tous les 24 mois. 
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RECYCLAGE 
 SAUVETEUR SECOURISTE 

DU TRAVAIL 

 


